
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Hij 
(Kaufmann) herstelde en bevestigde Hendriks onschuld » (« Il se 
rétablit et confirma l’innocence d’Hendrik »). 
Tant le verbe « HERSTELLEN » que le verbe « BEVESTIGEN » sont 
considérés comme « réguliers » (comme la grande majorité des 
verbes néerlandais) au prétérit (ou O.V.T.), NE font PAS partie de la 
minorité des verbes irréguliers (faisant l’objet des « temps primitifs ») 
et NE font PAS partie de la minorité « irrégulière » des verbes réguliers, 
résumée par les consonnes présentes dans « ‘T KOFSCHIP ». 
En effet le radical du verbe « HERSTELLEN » (première personne du présent, 
« Ik herstel ») se terminant par la consonne « L », on trouvera le « DE » 
majoritaire comme terminaison du prétérit :  

« HERSTEL » + « DE » = « HERSTELDE ». 
Et le radical du verbe « BEVESTIGEN » (première personne du présent, « Ik 
bevestig ») se terminant par la consonne « G », on trouvera le « DE » 
majoritaire comme terminaison du prétérit :  

« BEVESTIG » + « DE » = « BEVESTIGDE ». 
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